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Madame, Monsieur,

J’ai le plaisir de vous inviter à la réunion du conseil municipal qui se tiendra le :   

 

Lundi 25 septembre 2023 à 19 heures 

Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville 

55 rue d’Orléans – Cravant 

   

O R D R E  D U  J O U R 

1- Approbation du procès-verbal des séances du 20 juin et 5 juillet 2023 

 

FINANCES 

2- Emprunt dans le cadre de l'interconnexion Cravant – Bazarnes 

3- Emprunt pour l'acquisition de Mobil Wood 

4- Décision modificative : budget eau potable 
5- Décision modificative : budget principal 
6- Tarif de la halte nautique d'Accolay 

7- Travaux de drainage et bordures rue de Reigny 
8- Remplacement de la véranda de l'école de Cravant 

9- Travaux de rénovation des sols de la ludothèque de Cravant 

10- Création d'une ambiance lumineuse dans l'église de Cravant 

URBANISME & VOIRIE 

11- Convention avec Orange SA pour la mise en souterrain des réseaux aériens de communications 
12- Projet d’implantation d’un pylône de télécommunications sur la parcelle AD21 "Le Bas des 

Moulins" à Cravant – Convention d’occupation avec ATC France 
13- Convention d'assistance technique avec l'Agence Technique Départementale de l'Yonne pour la 

sécurisation de la traversée d'Accolay par la RD 39 

CONSEIL MUNICIPAL 

14- Maintien ou non des fonctions du 4ème adjoint au maire après retrait de l’ensemble de ses 
délégations 

QUESTIONS DIVERSES 

15- Informations et questions diverses 
 

Comptant sur votre présence, je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à mes sentiments les meilleurs. 
 

   Alain LOURY 

   Maire de Deux Rivières 
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
A  l ’ a t t e n t i o n  d e s  m e m b r e s   

d u  c o n s e i l  m u n i c i p a l  
 

Deux Rivières, le 21 septembre 2023 
 


